


2012 TOLOSA – Dissabte 31 de març, 14H

Madame, Monsieur 

Le 31  mars  2012  se  déroulera  à  Toulouse  une  grande  manifestation  en 
faveur de la langue occitane.  Déjà en 2005 en 2007 et en 2009 de grands rassemblements avaient 
eu lieu à Carcassonne et  à  Béziers.  La  manifestation de 2009 avait  rassemblé près  de 25 000 personnes  à  
Carcassonne. 
C'est Toulouse qui a été retenue pour ce rassemblement de 2012. Vous aurez remarqué qu'il se déroulera  
à quelques semaines du premier tour de l'élection présidentielle et des élections législatives et ce n'est pas 
un hasard. 
Le collectif d'organisation, apolitique, composé uniquement d'associations culturelles, souhaite interpeler tous les 
candidats à ces élections sur les points que vous trouverez dans le manifeste qui appelle à la manifestation. 
Sur la dynamique créée par les associations occitanistes depuis 2005, des associations basques,  bretonnes et 
catalanes ont décidé de mettre sur pied une manifestation le même jour à Quimper, Bayonne et Perpignan. 
Des  actions  seront  menées  aussi  dans  d'autres  régions. Toutes  les  langues 
territoriales de France seront donc concernées. 
Toulouse  sera  ce  jour-là  le  lieu  d'une  manifestation  importante  grâce  à  la  présence  de  milliers  de 
personnes  qui  viendront  de  toutes  les  régions  occitanes  du  territoire 
français mais aussi du territoire espagnol (le val d'Aran). Des personnalités catalanes sont 
aussi attendues en raison de la reconnaissance officielle que le parlement de Catalogne a votée en faveur de 
l'occitan. Nous accueillerons aussi à Toulouse (comme ce fut le cas lors des précédentes manifestations)  des 
représentants des occitans d'Italie (les vallées du Piémont). 

Depuis des années la France signe des conventions internationales sur la 
diversité culturelle et linguistique mais hésite à s'engager vraiment dans le 
respect de ces principes lorsqu'il s'agit des langues de son territoire. L'occitan 
est aujourd'hui encore parlé par près de deux millions de personnes si l'on en croit les diverses enquêtes. La 
langue est comprise par encore plus de personnes et surtout les enquêtes révèlent que la population est favorable 
à une politique publique en faveur de l'occitan. 
Si  depuis  2008  la  constitution  reconnaît  les  langues  régionales  comme 
«patrimoine de la France», la législation ne s'est pas modernisée. 
Nous  voulons  une  loi  qui  complète  ce  dispositif  constitutionnel.  Nous  voulons  que  les  questions  de 
l'enseignement de la langue et dans la langue soient posées de façon à empêcher la disparition à terme de  
l'occitan. Nous souhaitons que la question des médias et de la présence publique de la langue soit traitée  
sérieusement. 
C'est cela que viendront dire les milliers de personnes qui seront à Toulouse le 31 mars. En se rassemblant avec  
un slogan qui sera « Anem Òc ! per la lenga occitana ! » le message sera envoyé à celui qui sera  président de la 
République de 2012 à 2017 ainsi qu'aux députés qui seront élus quelques semaines après. 
Nous savons  que de  nombreux  parlementaires  soutiennent  nos  revendications.  Ils  sont  à  l'origine  de 
plusieurs  propositions  de  loi  qu'il  faut  maintenant  faire  aboutir. Des  régions,  des  départements,  des 
communes  ont  mis  en  place  des  politiques  en  faveur  de  l'occitan  mais  l'État  a  aussi  sa  part  de 
responsabilités à prendre. 
Nous invitons tous ceux qui considèrent que la République doit reconnaître sa diversité, en être fière et en faire  
une force de tolérance, à venir manifester à Toulouse. 
Nous invitons tous les citoyens à venir à Toulouse. Nous les invitons à interroger leurs élus sur cette question. 
Nous invitons les élus à s'engager et à venir à Toulouse le 31 mars pour dire avec nous : 

«Anem Òc ! Per la lenga Occitana !». 



                  Nous étions plus de 10 000 à                                                    
                  Carcassonne en 2005! 
                  Nous étions plus de
                  20 000 à  Béziers en 2007! Nous 
                  étions plus de 25 000 à Carcassonne 
                  en 2009 ! En 2012 à Toulouse il nous 
                  faut être plus nombreux que jamais !

Notre langue est un bien
commun et son existence est
l’affaire de tous !
Notre mouvement est
indépendant des partis                                                                   
politiques. Il s’adresse à tous les                                            
responsables politiques, à tous
les niveaux de décision.                                                                      

 

                                                                                                                                           
Le collectif d'organisation de la manifestation : 

Institut d’Estudis Occitans, organisme culturel reconnu d’utilité publiques
Calandreta, écoles occitanes associatives laïques
Òc-Bi, association de parents d’élèves pour l’enseignement public bilingue                      

Tous peuvent agir concrètement pour 
la langue occitane.

Tous peuvent participer à la mise en 
place des mesures que

nous demandons pour le respect de 
la langue occitane et

pour son développement.

Avec Carcassonne 2005, Béziers 2007 et Carcassonne 2009 nous avons prouvé qu'il y 
avait une demande sociale forte dans le domaine de la langue occitane.
La reconnaissance de notre langue dans la constitution obtenue en 2009

est symbolique, mais aujourd’hui cela ne nous suffit pas. Notre action est légitime, car 
il est temps pour un véritable statut juridique pour les langues régionales

 



*CRIDA 2012 « ANEM ÒC !   PER   LA   LENGA   OCCITANA ! »

               

IEO ; Calandretas ; Òc-Bi

 
Crida en francès Des milliers de personnes sont attendues le samedi 31 mars 

2012 à Toulouse pour réclamer une politique en faveur de la 
langue occitane
Anem ! Òc ! Per la lenga occitana ! *
Millierats de personas vendràn a Tolosa lo dissabte 31 de març 
de 2012
*Allons ! Oui ! Pour la Langue Occitane ! !

La preservacion de la diversitat linguistica e culturala dins lo monde es un enjòc 
màger  per  las  annadas  a  venir.  Pr'aquò,  en  França,  la  situacion  legala  i  es  
desfavorabla.  La lenga occitana es particularament menaçada per l'abséncia d'una 
vertadièra volontat politica en favor de sa transmission e de sa vida culturala.
Las lengas regionalas foguèron reconegudas dins l'article [75-1] de la Constitucion.  
« Las lengas Regionalas apartenon al patrimòni de França ».

Volèm una lei que done un vertadièr estatut juridic a las lengas regionalas. 
Una lei  que  permeta  la  mesa  en plaça  efectiva,  per  l'occitan,  d'una  politica 
linguistica  publica  coërenta  e  volontarista  cap  al  seu  desvolopament  sus 
l'ensemble de l'espaci occitan.

Nos  cal  doncas,  sul  territòri  occitanofòne,  crear  un  environament  favorable  a 
l'ensenhament  de e dins aquela  lenga,  a  sa preséncia dins los  media  electronics,  
audiovisuals e escrits, a la creacion culturala en occitan. Aquò per tal de permetre e 
de desvolopar la transmission a las generacions futuras mas tanben lo seu emplec 
dins la vida publica e sociala d'uèi.

Los medias 

Que volem un servici public de ràdio e de television en lenga occitana. 
Los  servicis  publics  (Radio France et France Télévisions) que  deven establir  un 
equilibri en la difusion suus canaus publics d'emissions en francés e en occitan, e 
aquò dens totas las regions de l'espaci occitan ; o au mensh dar missions de servici  
public a operators associatius o privats.
Que demandam ua ajuda  especifica entaus operators  privats  (ràdios  associativas, 
televisions e premsa escriuta) qui tribalhan en favor de la lenga occitana. 
Que  volem  que  la  premsa  regionau  sia  beneficiària  de  mesuras  d'incitacion  a 
l'emplec de la lenga occitana. 

La creacion :
Le sosten a la creacion, aquò vòu dire una politica ‘specifica par l’edicion, le teatre e  
le ‘spectacle viú en general, par le cinemà e la musica.
La populacion diú podir descobrir una cultura tròp sovent resconduda.

L'educacion e l'ensenhament
Volem que chasque establiment  escolar  balhe,  per  tots  los  niveus,  la  libertat  de 
chausir per chascun un ensenhament emb diferentas formas :
- un ensenhament en occitan (bilingüe a paritat orària o en immersion);
- un ensenhament de la lenga e de la cultura occitanas.
Volem un ensenhament especific per los adultes.
Volem lo desvolopament dau bilinguisme aboriu tanleu la pita enfància.

La vita publica
 L’occitan,  lo chau trobar dins la vita publica. Aquò vòu dire per exemple :
-  lo respècte de la toponimia e la mesa en plaça d’una senhalizacion bilingüa ;
-  l’encoratjament a l’utilizacion de la lenga occitana dins los luecs publics e dins la 
vita sociala.

Toteis aquelei demandas an una tòca unenca : que la lenga nòstra pòsque viure e que 
toteis aquelei que o desiran pòsquen l'emplegar. S’adreiçan au còp ai collectivitats  
localas occitanas (comunas, comunautats de comunas, despartaments, regions) e a 
l’Estat. Cadun se deu encargar de çò qu’es de sa responsabilitat.
Revèn a l’Estat  d’adaptar sa legislacion.  Es indispensable que nòstre president e 
nòstrei deputats a venir s’engatjan e garantisson lei drechs dei lengas regionalas amb 
una lèi.

*La lenga occitana es richa de mantunei varietats que ne’n retrobatz quauqueis unas 
(lengadocian,  gascon,  auvernhat,  lemosin,  aupenc  e  provençau),  aquí  dins  la  
redaccion de La Crida per 2012. 

La préservation de la diversité linguistique et culturelle dans le monde est un enjeu  
majeur pour les années à venir. En France, la situation légale est pourtant défavorable  
à celle-ci. La langue occitane, notamment, est particulièrement menacée par l'absence  
d'une véritable volonté politique pour sa transmission et sa vie culturelle.
Les langues régionales ont été  reconnues dans l’article  [75-1]  de la Constitution  .  
« Les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France ».

Nous voulons une loi qui donne un véritable statut juridique aux langues régionales.
Une  loi  qui  permette  la  mise  en  place  effective,  pour  l’occitan,  d’une  politique  
linguistique  publique  cohérente  et  volontariste  pour  son  développement  sur  
l’ensemble de l’espace occitan.

Il faut donc, sur le territoire où se parle l'occitan, créer un environnement favorable à  
l’enseignement de et dans cette  langue, à sa présence dans les médias électroniques,  
audiovisuels et écrits, à la création culturelle en occitan, ceci afin de permettre et de  
développer sa transmission aux générations futures et son emploi dans la vie publique  
et sociale d’aujourd’hui.

Les médias

Nous voulons un service public de radio et de télévision en langue occitane.
Les services publics (Radio France et France Télévision) doivent établir un équilibre  
dans la diffusion sur les chaines    publiques d’émissions en français et en occitan, et  
cela dans toutes les régions de l’espace occitan ou donner au moins
des missions de service public à des opérateurs  associatifs ou privés.
Nous demandons une aide spécifique pour les opérateurs privés (radios associatives,  
télévisions, presse ) qui travaillent en faveur de la langue occitane (ou langue d’oc).
Nous voulons que la presse régionale bénéficie de mesures d’incitation à l’utilisation  
de l’occitan.

La création
Le  soutien  à  la  création,  c'est  une  politique  spécifique  en  faveur  de  l’édition,  du  
théâtre, du spectacle vivant en général, du cinéma et de la musique.
La  population doit pouvoir découvrir une culture  trop souvent occultée. 

L’éducation et l’enseignement
Nous voulons que tous les établissements scolaires offrent à tous les niveaux la liberté  
de choix pour chacun d’un enseignement sous des formes diverses:
- un enseignement en occitan (bilingue à parité horaire ou en immersion);
- un enseignement de la langue et de la culture occitanes.
Nous voulons un enseignement spécifique en direction des adultes.
Nous voulons, le développement du bilinguisme précoce dès la petite enfance.

La vie publique
 L’occitan (ou langue d’oc) doit être présent dans la vie publique. Cela veut dire par  
exemple :
- le respect de la toponymie et la mise en place d’une signalisation bilingue ;
- l’encouragement à l’utilisation de la langue occitane dans les lieux publics et dans la  
vie sociale

  Toutes ces demandes ont pour seul but de permettre à une langue de vivre et à ceux  
qui  le  désirent  de  l'utiliser.  Elles  s'adressent  aux  collectivités  locales  occitanes  
(Communes, Communautés de Communes, Départements,  Régions) qui doivent se  
responsabiliser sur cet enjeu majeur.
De plus, il  est indispensable  que l’Etat,  notre futur président,  nos futurs députés  
s'engagent et garantissent les droits des langues régionales par une loi. 



Coordination PER LA LENGA OCCITANA
11, rue Malcousinat

31000 TOLOSA

Corrier : IEO – COORDINACION
11, rue Malcousinat

31000 Tolosa
coordinacion.perlengaoccitana@gmail.com 

2012@manifestarperloccitan.com

Tel : 04 42 59 43 96 / 05 34 44 97 11
06 77 49 37 78

Contacte premsa : 06 77 49 37 78 / 06 21 75 33 81
Site : anemoc.org

http://manifestarperloccitan.com
E tanben sus Facebook ! Manifestacion « Anem Oc ! Per la lenga 

occitana »

http://manifestarperloccitan.com/
mailto:2012@manifestarperloccitan.com
mailto:coordinacion.perlengaoccitana@gmail.com


En 2005, plus de 10 000 personnes ont déjà manifesté en faveur de l’occitan



Manifestacion de 
Bèsiers en 2007

Manifestacion de Carcassona en 2009

                                               

                                                                                            

             

  Manifestacion a Carcassona, 2009

Des gens de toutes les régions sont venues, 
même des valades italiennes et de la Val d’Aran 

en Espagne. Toutes ces personnes sont 
attendues aussi à Tolosa le 31 mars 2012

Manifestacion a Besiers, 2007



Carcassona 2009

Tolosa 2012



Pour la reconnaissance de la diversité des langues et des cultures 
de la République française. 

La  France  reste  le  dernier  grand  État  de  l'Union 
européenne  à  refuser  de  reconnaître  le  droit  des 
langues de son territoire  et  des cultures dont elles 
sont porteuses.

Sa politique centralisée et uniformisante à tous les 
niveaux,  de  l'éducation  aux  medias  et  à  la  vie 
économique,  sociale  et  culturelle,  conduit  à  la 
disparition  de  langues  et  de  cultures  qui 
appartiennent  non  seulement  au  patrimoine  de  la 
France  comme  le  déclare  la  Constitution  depuis 
2008, mais aussi à la diversité et à la richesse des 
expressions culturelles de l'humanité.

Elle constitue aussi une atteinte à la dignité et une 
grave  violation  des  droits  des  personnes  des 
différentes  communautés  linguistiques,  dénoncées 
régulièrement par les instances internationales. 

Alors que l'élection à la présidence de la République se tiendra au printemps  prochain, la 
société civile se mobilise, à travers les organisations des différentes régions. Elle demande 
aux autorités de l'État et à ceux et celles qui sollicitent les suffrages des citoyens :

− la  reconnaissance  de  leurs  droits  et  donc  une  loi  pour  garantir  le  droit à 
l'expression de leurs langues et cultures dans tous les domaines,

− la ratification par la France de la Charte des langues régionales ou minoritaires 
du Conseil de l'Europe, qu'elle a signée en 1999, mais non ratifiée.

Dans cet objectif,  une campagne est  organisée au cours des prochains mois et se traduira 
notamment  par  des  grandes  manifestations  sous  des  formes  diverses   dans  des  villes  de 
différents territoires  le 31 mars 2012 : de Toulouse à Quimper, d'Ajaccio à Perpignan, de 
Strasbourg à Bayonne et à Poitiers ainsi que par différentes actions dans des régions d'Outre-
mer.

Coordination « per la lenga occitana »
Tel : 05 34 44 97 11 – 2012@manifestarperloccitan.com 

Une initiative en collaboration avec  le Comité français du Bureau Européen
pour les Langues Moins Répandues (EBLUL-France)

mailto:2012@manifestarperloccitan.com

